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PREFET DU FINISTERE   

 
 
 

ARRETE d’enregistrement  
relatif à l'exploitation d’un élevage de vaches laitières 

par le GAEC DU LAND  
sur la commune de SAINT SERVAIS 

 
 
 
n° 97/2015E 

 
Le préfet du Finistère 

Officier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

 
 

VU  le code de l'environnement et notamment les titres 1er du Livre II et  du Livre V (parties 
législative et réglementaire), avec en particulier ses articles L512-7 à L512- 7-7 et R512-
46-1 et suivants : 

 
VU l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l’enregistrement au titre des rubriques n° 2101-2 et 
2102 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié, relatif au programme d’actions national 

à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les 
nitrates d’origine agricole ; 

 
VU l’arrêté préfectoral régional du 14 mars 2014 établissant le programme d’actions régional 

en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ; 
 
VU le guide départemental de référence pour la défense extérieure contre l'incendie approuvé 

par l’arrêté préfectoral n° 2014156-0005 du 5 juin 2014 ; 
 
VU le récépissé de déclaration n°29264062/2012D du 10 août 2012 délivré au GAEC DU 

LAND pour l’exploitation d’un élevage de vaches laitières et la suite au lieu-dit « Spern Ar 
Bic » à SAINT SERVAIS (une partie de la suite étant répartie sur les sites de « Keroualar » 
à ST SERVAIS et « Langéoguer » à PLOUGAR) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral de dérogation n° 29264062/2013DT du 20 août 2013 délivré au GAEC 

DU LAND pour l’exploitation de l’élevage susvisé à moins de 100 m de tiers ; 

Préfecture 
 
Direction de l'animation 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
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VU  la demande présentée le 30 mars 2015, complétée le 4 mai 2015 par le GAEC DU LAND 

pour l’enregistrement de ses installations dans le cadre de la mise à jour du plan 
d’épandage et de l’extension de l’atelier de vaches laitières et la suite exploité à « Spern Ar 
Bic » à SAINT SERVAIS (avec augmentation d’une partie de la suite à « Keroualar » et 
cessation du site de « Langéoguer à PLOUGAR) ; 

 
VU les compléments déposés par le pétitionnaire les  16 juillet  et 31 août 2015 ; 
 
VU le dossier technique annexé à la demande et notamment les justifications de conformité du 

projet aux prescriptions de l’arrêté ministériel susvisé ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 12 mai 2015. prescrivant l’ouverture d’une consultation du public du 

4 juin 2015 au 1er juillet 2015 dans la commune de SAINT SERVAIS ; 
 

VU les délibérations rendues par les conseils municipaux  : 
- le 18 juin 2015, commune de SAINT SERVAIS, 
- le 22 juin 2015, commune de PLOUGAR ;. 

  
VU l’absence d’observations du public lors de la consultation ouverte entre le 4 juin 2015 et le 

1er juillet 2015 inclus ; 
 

VU les avis émis par : 
- M. le directeur départemental des territoires et de la mer, le 19 août 2015, 
- M. le directeur de la délégation territoriale de l’agence régionale de santé,  

le 26 mai 2015 ; 
 

VU le rapport n° 2015.05585 et les conclusions de l’inspecteur de l’environnement spécialité 
installations classées en date du 1er septembre 2015 ; 

 
CONSIDERANT les éléments techniques du dossier et les avis émis; 
 
CONSIDERANT que la demande du GAEC DU LAND justifie du respect global des 

dispositions de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
enregistrement sous la rubrique 2101-2b de la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l’environnement ; 

 
CONSIDERANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure 

autorisation ; 
 
CONSIDERANT qu’il apparaît, au terme de la procédure d’instruction, que la demande 

présentée par le pétitionnaire n’est pas de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés 
par l’article L511-1 du Code de l’Environnement, notamment la commodité du voisinage, 
pour la santé, la sécurité et la salubrité publiques et pour la protection de l’Environnement ; 

 
SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture du Finistère ; 

 
 

 
 

A  R  R  E  T  E 
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TITRE 1 – PORTEE ET CONDITIONS GENERALES 

 
Chapitre 1.1. Bénéficiaire et portée 

 
 Article 1-1-1: Exploitation, durée, péremption 
 
Les installations de l’élevage de vaches laitières exploitées par le GAEC DU LAND sur 
le site de « Spern Ar Bic » sur la commune de SAINT SERVAIS (siège social : Spern Ar 
Bic – SAINT SERVAIS), faisant l’objet de la demande susvisée sont enregistrées. 
Elles sont détaillées au tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté. 
 
L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, 
l'installation n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a 
été interrompue plus de deux années consécutives (article R.512-74 du code de 
l'environnement). 
 

Chapitre 1.2. Nature et localisation des installations 
 
Article 1.2.1 : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature 
des installations classées 
 

Rubrique Alinéa 
E,D,
DC* 

Libellé de la rubrique (activité) Critère de classement 
Seuil du 
critère 

2101 2b E 

 
Elevage de vaches laitières (c’est-
à-dire dont le lait est, au moins en 
partie, destiné à la consommation 

humaine) 
 

 
199 vaches laitières  

et la suite 
 

De 151 à 200 
vaches 

(*) E enregistrement, D déclaration, DC déclaration avec contrôles périodiques  

Autre site d’exploitation : Une partie de la suite des vaches laitières est hébergée sur le site de 
« Keroualar » à SAINT SERVAIS. 

 
Article 1.2.2 : Emplacements des installations 
 
Les installations concernées sont situées sur la commune, parcelles et lieux-dits suivants : 
 
 

Commune Site Sections Parcelles/îlots 
SAINT SERVAIS. Spern Ar Bic A 1621, 1623, 1624, 1625, 1626, 

1628, 1630, , 1631, 1632 
SAINT SERVAIS Keroualar A 1715; 311 
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Chapitre 1.3 : Conformité au dossier d’enregistrement 
 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé 
par l’exploitant accompagnant sa demande du 30 mars 2015, complétée le 4 mai 2015. En 
tout état de cause, elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions 
générales applicables et les prescriptions des arrêtés antérieurs maintenus ou modifiés. 
 
Chapitre 1.4. Prescriptions techniques applicables 
 
Article 1.4.1 : Prescriptions des actes antérieurs : 
 
Les prescriptions associées à l’enregistrement se substituent à celles des actes administratifs 
antérieurs (Récépissé de déclaration du 10 août 2012 et arrêté préfectoral de dérogation du 
20 août 2013) qui sont abrogées, sauf la prescription suivante qui est maintenue ou 
modifiée, au titre du bénéfice de l’antériorité des installations existantes : 
 
 Maintien de la dérogation de distance d’implantation des bâtiments d’élevage et annexes 

existants à moins de 100 m de tiers sur les sites de « Spern Ar Bic » et « Keroualar » 
(article 1er de l’arrêté préfectoral du 20 août 2013). 

 
Article 1.4.2 : Arrêtés ministériels de prescriptions générales 
 
S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

 prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à enregistrement sous la rubrique 2101-2b (élevages de 
vaches laitières, c’est à dire dont le lait est, au moins en partie, destiné à la 
consommation humaine) : arrêté ministériel du 27 décembre 2013 ; 

 
 Article 1.4.3 : Arrêtés ministériels de prescriptions générales, aménagement des 
prescriptions  
 
Sans objet. 

 
Article 1.4.4 : Arrêtés ministériels de prescriptions générales, compléments, 
renforcements des prescriptions  
 
Sans objet. 
 

TITRE 2 –  PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

Chapitre 2.1. Aménagements des prescriptions générales 
 
Article 2-1-1 : Aménagement de l’article 5 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 
relatif aux distances d’implantation de bâtiments et annexes. 
En lieu et place des dispositions de l’article 5 de l’arrêté ministériel susvisé, l’exploitant 
respecte les dispositions suivantes : 
 
Sans objet. 
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Destinataires: 
- Sous-préfecture de MORLAIX 
- Mairie de SAINT SERVAIS 
- Direction Départementale des territoires et de la mer du Finistère 
- Délégation territoriale du Finistère de l’Agence Régionale de Santé 
- Inspecteur de l’environnement, spécialité installations classées pour la protection de 

l’environnement (direction départementale de la protection des populations)      
-  GAEC DU LAND 
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PREFET DU FINISTERE 

PREFECTURE DU FINISTERE - 42, BOULEVARD DUPLEIX - 29320 QUIMPER  CEDEX 
TELEPHONE : 02-98-76-29-29 - TELECOPIE : 02-98-52-09-47 - COURRIEL : prefecture@finistere.gouv.fr -  SITE INTERNET : www.finistere.gouv.fr 

 

ARRETE d’enregistrement  
relatif à l'exploitation d’un élevage porcin 

par l’EARL CREACH 
au lieu-dit « Guernévez »   

sur la commune de PLOUGOURVEST 
  
 
n° ICPE  100-2015/E  
 

Le préfet du Finistère 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le code de l'environnement et notamment les titres 1er du Livre II et du Livre V (parties 
législative et réglementaire), avec en particulier ses articles L512-7 à L512-7-7 et R512-46-1 
et suivants; 

 
VU l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques n° 2101-2 et 2102 de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d’actions national à 

mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les 
nitrates d’origine agricole ; 

 
VU l'arrêté préfectoral régional du 14 mars 2014 établissant le programme d'actions régional à 

mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine 
agricole ; 

 
VU le guide départemental de référence pour la défense extérieure contre l'incendie approuvé par  

l’arrêté préfectoral n° 2014156-0005 du 5 juin 2014 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 57/2000A du 4 avril 2000, complété par l’arrêté préfectoral 

n°105/2011AE du 4 mai 2011 autorisant l’EARL CREACH à exploiter un élevage porcin au 
lieu-dit « Guernévez » à PLOUGOURVEST; 

 
VU la demande présentée le 17 février 2015 par l’EARL CREACH pour l’enregistrement de ses 

installations dans le cadre de l’extension et de la mise à jour du plan d’épandage de son 
élevage porcin exploité au lieu-dit « Guernévez » à PLOUGOURVEST; 

 
VU le dossier technique annexé à la demande ; 

 
VU l’avis émis par M. le directeur de la délégation territoriale du Finistère de l’Agence Régionale 

de Santé, le 19 mars 2015 ; 

Préfecture 
 
Direction de l'animation 
des politiques publiques 
Bureau des installations classées 
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VU le rapport 2015.05926 et les conclusions de l’inspecteur de l’environnement spécialité 
installations classées en date du 16 septembre 2015; 

 
VU    les autres pièces du dossier ; 
 
CONSIDERANT les éléments techniques du dossier et les avis émis ; 
 
CONSIDERANT qu’il apparaît, au terme de la procédure d’instruction, que la demande présentée 

par le pétitionnaire n’est pas de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés par l’article 
L511-1 du Code de l’Environnement  

 
SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la préfecture du Finistère 
 

 
A R R E T E 

 

TITRE 1 PORTEE ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1. BENEFICIAIRE ET PORTEE 
 

 ARTICLE 1-1-1: EXPLOITATION, DUREE, PEREMPTION 
 
Les installations de l’élevage porcin exploitées par l’EARL CREACH (siège social : Guernévez 
à PLOUGOURVEST) au lieu-dit  « Guernévez » sur la commune de PLOUGOURVEST , 
faisant l’objet de la demande susvisée sont enregistrées. 
 
Elles sont détaillées au tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a 
pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de 
deux années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 
 
Chapitre 1.2. Nature des installations 
 
Article 1.2.1 : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

 
Rubriques  

Libellé de la rubrique  Nature de l’installation et volume de 
l’activité 

Régime  
E/DC/D 
(*)  

2102 

Etablissements d’élevage, vente, transit, 
etc. de porcs en stabulation ou en plein air : 

2.a. plus de 450 animaux équivalents 

 

1959 animaux équivalents 
répartis comme suit :  
- 165 reproducteurs 
- 1314 porcs de plus de 30 kg  
(hors reproducteurs)  

- 750 porcs de moins de 30 kg 
  

E 

(*)E enregistrement, D déclaration, DC déclaration avec contrôles périodiques  
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Chapitre 1.3 Prescriptions techniques applicables 
 
Article 1.3.1 :  Prescriptions des actes antérieurs 
 
Les prescriptions associées à l’enregistrement se substituent à celles des actes administratifs 
antérieurs (arrêté préfectoral n°54/2000A du 4 avril 2000 et arrêté préfectoral complémentaire n° 
105/2011AE du 4 mai 2011) qui sont abrogées, sauf la disposition suivante qui est maintenue au 
titre du bénéfice de l’antériorité des installations existantes : 
 
maintien de l’exploitation de bâtiments ou annexes implantés à moins de 100 m de tiers. 
 

Article 1.3.2 - Arrêtés ministériels de prescriptions générales 
 
S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 
 

 prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à enregistrement sous la rubrique 2102 2 a.  (élevages de porcs de 
plus de 450 animaux-équivalents ) – arrêté ministériel du 27 décembre 2013 ; 

 
Article 1.3.3 : Arrêtés ministériels de prescriptions générales, aménagement des prescriptions  
 
Sans objet. 

 
Article 1.3.4 : Arrêtés ministériels de prescriptions générales, compléments, renforcements 
des prescriptions  
 
Sans objet. 
 

TITRE 2 –  PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

Chapitre 2.1. Aménagements des prescriptions générales 
 

Sans objet. 

Chapitre 2.2. Compléments, renforcement des prescriptions générales 
 
Sans objet. 
 

TITRE 3 –  MODALITES D’EXECUTION, VOIE DE RECOURS 

Article 3.1 : Frais 
 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.  
 

Article 3.2 : Sanctions 
 
Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l’application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre Ier du livre V du Code de 
l’Environnement.  
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PREFECTURE MARITIME DE L’ATLANTIQUE 
 

1/10 

Brest, le 18 septembre 2015 

ARRETE N° 2015/134 

 
Réglementant la navigation, la présence à bord des navires au mouillage ou échoués, la baignade ainsi 
que les activités nautiques et subaquatiques à l’occasion d’une opération de déminage au large du 
littoral de la commune de Plouguerneau (29). 
 
Le préfet maritime de l'Atlantique, 
 
VU les articles 131-13 et R 610-5 du code pénal ; 
  
VU le code des transports, et notamment ses articles L5242-1 et L5242-2 ; 
  
VU le code de la sécurité intérieure et notamment le livre VII, titres 3 et 4 ; 
  
VU l’article L2213-23 du code général des collectivités territoriales ; 
  
VU le décret n° 77-733 du 6 juillet 1977, portant publication de la convention pour le règlement 

international de 1972 pour prévenir les abordages en mer ; 
  
VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’action de l’Etat en 

mer ; 
 

VU l’arrêté n° 2011/46 du 8 juillet 2011 modifié du préfet maritime de l’Atlantique, réglementant la 
pratique des activités nautiques le long du littoral de l'Atlantique, 
 

 
CONSIDERANT la découverte de deux engins explosifs immergés à proximité du littoral de la 

commune de Plouguerneau ; 
 
CONSIDERANT le plan d’action présenté par le groupement des plongeurs-démineurs de la 

Marine nationale, en charge de l’intervention ; 
 
CONSIDERANT  la nécessité, pour des raisons de sécurité, de réglementer la navigation, la 

présence à bord des navires au mouillage ou échoués, la baignade ainsi que les 
activités nautiques et subaquatiques lors des opérations de relevage, transit et de 
contreminage de ces engins explosifs ; 

 

 
 
    Division « action de l’Etat en mer » 
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ARRETE 
 
Article 1er : Des zones maritimes réglementées, destinées à assurer la sécurité des personnes et 

des biens, sont créées le mardi 22 septembre 2015 entre 09h30 et 18h00 et le 
mercredi 23 septembre 2015 entre 10h30 et 19h00 au large du littoral de la 
commune de Plouguerneau, à l’occasion d’une opération de déminage. 

  
 
 
 
Article 2 : 

Première phase d’intervention le 22 septembre 2015 
Relevage du premier engin explosif (LMB1) 

 
Lors de la phase de relevage de l’engin explosif « LMB1 », les activités suivantes 
sont interdites dans les eaux maritimes autour d’un point dont les coordonnées sont 
48°38.25’N – 004°30.74’W (WGS 84), le mardi 22 septembre 2015 de 09h30 à 
14h00 : 
- dans un rayon de 1 500 mètres (zone A de l’annexe I du présent arrêté), la 

navigation et la présence à bord des navires au mouillage ou échoués sont 
interdites ; 

- dans un rayon de 3 000 mètres (zone B de l’annexe I du présent arrêté), la 
baignade, la plongée sous-marine et la pratique des activités nautiques sont 
interdites. 

 
Seconde phase d’intervention le 22 septembre 2015 

Transport du premier engin explosif (LMB1) 
 

Article 3 : Lors de la phase de remorquage de l’engin explosif jusqu’à son point de 
contreminage, les activités suivantes sont interdites dans les eaux maritimes autour 
du navire assurant le remorquage, le mardi 22 septembre 2015, entre 09h30 et 
15h00 (en fonction de l’avancement des opérations) : 

- dans un rayon de 1 500 mètres autour de l’engin explosif (zone C de l’annexe II 
du présent arrêté), la navigation et la présence à bord des navires au mouillage 
ou échoués sont interdites ; 

- dans un rayon de 3 000 mètres autour de l’engin explosif (zone D de l’annexe II 
du présent arrêté), la baignade, la plongée sous-marine et la pratique des 
activités nautiques sont interdites. 

 
 
 
 
Article 4 : 

Troisième phase d’intervention le 22 septembre 2015 
Dépôt et contreminage du premier engin explosif (LMB1) 

 
Lors de la phase de contreminage de l’engin explosif, les activités suivantes sont 
interdites dans les eaux maritimes autour d’un point dont les coordonnées sont 
48°40.22’N – 004°34.29’W (WGS 84), le mardi 22 septembre 2015 de 12h00 à 
18h00 : 

- dans un rayon de 1 500 mètres (zone E de l’annexe III du présent arrêté), la 
navigation et la présence à bord des navires au mouillage ou échoués sont 
interdites ; 

- dans un rayon de 3 000 mètres (zone F de l’annexe III du présent arrêté), la 
baignade, la plongée sous-marine et la pratique des activités nautiques sont 
interdites. 
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Article 5 : 

Première phase d’intervention du 23 septembre 2015 
Relevage du deuxième engin explosif (LMB2) 

 
Lors de la phase de relevage de l’engin explosif « LMB2 », les activités suivantes 
sont interdites dans les eaux maritimes autour d’un point dont les coordonnées sont 
48°38.28’N – 004°30.92’W (WGS 84), le mercredi 23 septembre 2015 de 10h30 à 
15h00 : 
- dans un rayon de 1 500 mètres (zone G de l’annexe IV du présent arrêté), la 

navigation et la présence à bord des navires au mouillage ou échoués sont 
interdites ; 

- dans un rayon de 3 000 mètres (zone H de l’annexe IV du présent arrêté), la 
baignade, la plongée sous-marine et la pratique des activités nautiques sont 
interdites. 

 
Seconde phase d’intervention du 23 septembre 2015 

Transport du deuxième engin explosif (LMB2) 
 

Article 6 : Lors de la phase de remorquage de l’engin explosif jusqu’à son point de 
contreminage, les activités suivantes sont interdites dans les eaux maritimes autour 
du navire assurant le remorquage, le mercredi 23 septembre 2015, entre 10h30 et 
16h00 (en fonction de l’avancement des opérations) : 

- dans un rayon de 1 500 mètres autour de l’engin explosif (zone I de l’annexe V 
du présent arrêté), la navigation et la présence à bord des navires au mouillage 
ou échoués sont interdites ; 

- dans un rayon de 3 000 mètres autour de l’engin explosif (zone J de l’annexe V 
du présent arrêté), la baignade, la plongée sous-marine et la pratique des 
activités nautiques sont interdites. 

 
 
 
 
Article 7 : 

Troisième phase d’intervention du 23 septembre 2015 
Dépôt et contreminage du deuxième engin explosif (LMB2) 

 
Lors de la phase de contreminage de l’engin explosif, les activités suivantes sont 
interdites dans les eaux maritimes autour d’un point dont les coordonnées sont 
48°40.22’N – 004°34.29’W (WGS 84), le mercredi 23 septembre 2015 de 13h00 à 
19h00 : 

- dans un rayon de 1 500 mètres (zone E de l’annexe III du présent arrêté), la 
navigation et la présence à bord des navires au mouillage ou échoués sont 
interdites ; 

- dans un rayon de 3 000 mètres (zone F de l’annexe III du présent arrêté), la 
baignade, la plongée sous-marine et la pratique des activités nautiques sont 
interdites. 

 
 Dispositions générales 

 
Article 8 : Dans la bande littorale des 300 mètres comprise dans ces zones, les restrictions à la 

baignade et les activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins de 
plage et des engins non immatriculés font l’objet de dispositions spécifiques 
relevant de la police spéciale des maires des communes concernées. 

Par ailleurs, les dispositions réglementaires spécifiques à cette opération applicables 
à l’intérieur des limites administratives des ports communaux relèvent du maire de 
Plouguerneau. 

  
Article 9 : Les interdictions énoncées aux articles 2, 3, 4, 5, 6 et 7 ne s’appliquent pas aux 

navires participant à l’opération. 
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Article 10 : Le directeur départemental adjoint des territoires et de la mer du Finistère, délégué à 
la mer et au littoral, ainsi que les officiers et agents habilités en matière de police de 
la navigation maritime sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Finistère, sur le site Internet de la préfecture maritime de l’Atlantique et affiché dans 
les mairies et les capitaineries concernées. 
 
 

Pour le préfet maritime de l’Atlantique et par délégation, 
l’administrateur général de 2ème classe des affaires maritimes 

Daniel Le Diréach 
adjoint au préfet maritime pour l’action de l’Etat en mer, 

Signé : Daniel Le Diréach 
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ANNEXE I à l’arrêté n° 2015/134 du 18 septembre 2015 

Première phase d’intervention le 22 septembre 2015 
Relevage du premier engin explosif (LMB1) 
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ANNEXE II à l’arrêté n° 2015/134 du 18 septembre 2015 

Seconde phase d’intervention le 22 septembre 2015 
Transport du premier engin explosif (LMB1) 
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ANNEXE III à l’arrêté n° 2015/134 du 18 septembre 2015 

Troisième phase d’intervention du 22 septembre 2015 et troisième phase d’intervention du 23 septembre 2015 
Dépôt et contreminage du premier puis du deuxième engin explosif (LMB1 et LMB2) 
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ANNEXE IV à l’arrêté n° 2015/134 du 18 septembre 2015 

Première phase d’intervention du 23 septembre 2015 
Relevage du deuxième engin explosif (LMB2) 
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ANNEXE V à l’arrêté n° 2015/134 du 18 septembre 2015 

Seconde phase d’intervention du 23 septembre 2015 
Transport du deuxième engin explosif (LMB2) 
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DIFFUSION  
 
DESTINATAIRES : 

- Préfecture du Finistère (pour publication au recueil des actes administratifs) 

- Sous-préfecture de Brest 

- Mairie de Plouguerneau (pour affichage et diffusion) 

- Mairie de Landéda (pour affichage) 

- Mairie de Lannilis (pour affichage) 

- Mairie de Guissény (pour affichage) 

- Communauté de communes du pays des Abers  

- DDTM du Finistère (DML – Pôle littoral et affaires maritimes de Brest) 

- CDPMEM 29 

- CROSS Corsen 

- GROUPGENDEP du Finistère 

- GROUPGENDMARINE ATLANTIQUE 

- CECLANT : OCR – OPS (INFONAUT – NEDEX – OPEM) 

- GPD ATLANTIQUE 

- FOSIT Brest (pour servir les sémaphores concernés) 

- SDIS 29 

COPIES : 

- AEM : SECMAR – RFO – Adjoint GGEM (pour insertion sur le site Internet de la préfecture 
maritime de l’Atlantique) – Archives (Chrono AR). 
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PREFECTURE MARITIME DE L’ATLANTIQUE 
 

 

1/2 

Brest, le 21 septembre 2015 

 
Division action de l'Etat en mer 

 
 
 
ARRETE N° 2015/135 
 
 
Portant abrogation de l’arrêté n° 2015/134 du 18 septembre 2015 réglementant la navigation, la 
présence à bord des navires au mouillage ou échoués, la baignade ainsi que les activités nautiques et 
subaquatiques à l’occasion d’une opération de déminage au large du littoral de la commune de 
Plouguerneau (29). 
 
Le préfet maritime de l'Atlantique, 
 
VU l’arrêté n° 2015/134 du 18 septembre 2015 réglementant la navigation, la présence à bord des 

navires au mouillage ou échoués, la baignade ainsi que les activités nautiques et 
subaquatiques à l’occasion d’une opération de déminage au large du littoral de la commune de 
Plouguerneau (29) ; 
 

 
CONSIDERANT l’impossibilité de réaliser les opérations de déminage prévues par l’arrêté 

visé ci-dessus en raison des prévisions météorologiques défavorables pour la 
journée du mardi 22 septembre 2015, 

 
SUR PROPOSITION 

 
de l’adjoint au préfet maritime de l’Atlantique pour l’action de l’Etat en 
mer, 

  
 
ARRETE 
 
Article 1er : L’arrêté n° 2015/134 du 18 septembre 2015 réglementant la navigation, la présence à 

bord des navires au mouillage ou échoués, la baignade ainsi que les activités 
nautiques et subaquatiques à l’occasion d’une opération de déminage au large du 
littoral de la commune de Plouguerneau (29) est abrogé. 
 

 Pour le préfet maritime de l’Atlantique et par délégation, 
l’administrateur général de 2ème classe des affaires maritimes 

Daniel Le Diréach 
adjoint au préfet maritime pour l’action de l’Etat en mer, 

Signé : Daniel Le Diréach 
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DIFFUSION 
 
DESTINATAIRES : 

- Préfecture du Finistère (pour publication au recueil des actes administratifs) 

- Sous-préfecture de Brest 

- Mairie de Plouguerneau (pour affichage et diffusion) 

- Mairie de Landéda (pour affichage) 

- Mairie de Lannilis (pour affichage) 

- Mairie de Guissény (pour affichage) 

- Communauté de communes du pays des Abers  

- DDTM du Finistère (DML – Pôle littoral et affaires maritimes de Brest) 

- CDPMEM 29 

- CROSS Corsen 

- GROUPGENDEP du Finistère 

- GROUPGENDMARINE ATLANTIQUE 

- CECLANT : OCR – OPS (INFONAUT – NEDEX – OPEM) 

- GPD ATLANTIQUE 

- FOSIT Brest (pour servir les sémaphores concernés) 

- SDIS 29 

COPIES : 

- AEM : SECMAR – RFO – Adjoint GGEM (pour insertion sur le site Internet de la préfecture 
maritime de l’Atlantique) – Archives (Chrono AR). 
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PREFECTURE MARITIME DE L’ATLANTIQUE 
 

1/4 

Brest, le 25 septembre 2015 

ARRETE N° 2015/138 

 
Réglementant la navigation, la présence à bord des navires au mouillage ou échoués, la baignade ainsi 
que les activités nautiques et subaquatiques à l’occasion d’une opération de déminage au large du 
littoral de la commune de Plouguerneau (29), le 27 septembre 2015. 
 
Le préfet maritime de l'Atlantique, 
 
VU les articles 131-13 et R 610-5 du code pénal ; 
  
VU le code des transports, et notamment ses articles L5242-1 et L5242-2 ; 
  
VU le code de la sécurité intérieure et notamment le livre VII, titres 3 et 4 ; 
  
VU l’article L2213-23 du code général des collectivités territoriales ; 
  
VU le décret n° 77-733 du 6 juillet 1977, portant publication de la convention pour le règlement 

international de 1972 pour prévenir les abordages en mer ; 
  
VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’action de l’Etat en 

mer ; 
 

VU l’arrêté n° 2011/46 du 8 juillet 2011 modifié du préfet maritime de l’Atlantique, réglementant la 
pratique des activités nautiques le long du littoral de l'Atlantique ; 
 

 
CONSIDERANT la présence d’un engin explosif immergé à proximité du littoral de la commune 

de Plouguerneau ; 
 
CONSIDERANT le plan d’action présenté par le groupement des plongeurs-démineurs de la 

Marine nationale, en charge de l’intervention ; 
 
CONSIDERANT  la nécessité, pour des raisons de sécurité, de réglementer la navigation, la 

présence à bord des navires au mouillage ou échoués, la baignade ainsi que les 
activités nautiques et subaquatiques lors des opérations de contreminage de cet 
engin explosif ; 

 

 
 
    Division « action de l’Etat en mer » 
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ARRETE 
 
Article 1er : Une zone maritime réglementée, destinée à assurer la sécurité des personnes et des 

biens, est créée le dimanche 27 septembre 2015 entre 10h30 et 15h00 au large du 
littoral de la commune de Plouguerneau, à l’occasion d’une opération de déminage. 

  
Article 2 : Les activités suivantes sont interdites dans les eaux maritimes autour d’un point dont 

les coordonnées sont 48°40.39’N – 004°33.80’W (WGS 84), le dimanche 
27 septembre 2015 de 10h30 à 15h00 : 
- dans un rayon de 1 500 mètres (zone A de l’annexe I du présent arrêté), la 

navigation et la présence à bord des navires au mouillage ou échoués sont 
interdites ; 

- dans un rayon de 3 000 mètres (zone B de l’annexe I du présent arrêté), la 
baignade, la plongée sous-marine et la pratique des activités nautiques sont 
interdites. 

 
 Dispositions générales 

 
Article 3 : Les interdictions énoncées à l’article 2 ne s’appliquent pas aux navires participant à 

l’opération. 
 

Article 4 : Le directeur départemental adjoint des territoires et de la mer du Finistère, délégué à 
la mer et au littoral, ainsi que les officiers et agents habilités en matière de police de 
la navigation maritime sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Finistère, sur le site Internet de la préfecture maritime de l’Atlantique et affiché dans 
les mairies et les capitaineries concernées. 
 
 

Pour le préfet maritime de l’Atlantique et par délégation, 
l’administrateur général de 2ème classe des affaires maritimes 

Daniel Le Diréach 
adjoint au préfet maritime pour l’action de l’Etat en mer, 

Signé : Daniel Le Diréach 
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ANNEXE I à l’arrêté n° 2015/138 du 25 septembre 2015 

Le 27 septembre 2015 de 10h30 à 15h00  
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DIFFUSION  
 
DESTINATAIRES : 

- Préfecture du Finistère (pour publication au recueil des actes administratifs) 

- Sous-préfecture de Brest 

- Mairie de Plouguerneau (pour affichage et diffusion) 

- Mairie de Landéda (pour affichage) 

- Mairie de Lannilis (pour affichage) 

- Mairie de Guissény (pour affichage) 

- Communauté de communes du pays des Abers  

- DDTM du Finistère (DML – Pôle littoral et affaires maritimes de Brest) 

- CDPMEM 29 

- CROSS Corsen 

- GROUPGENDEP du Finistère 

- GROUPGENDMARINE ATLANTIQUE 

- CECLANT : OCR – OPS (INFONAUT – NEDEX – OPEM) 

- GPD ATLANTIQUE 

- FOSIT Brest (pour servir les sémaphores concernés) 

- SDIS 29 

COPIES : 

- AEM : SECMAR – RFO – Adjoint GGEM (pour insertion sur le site Internet de la préfecture 
maritime de l’Atlantique) – Archives (Chrono AR). 
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LISTE DES ZONES DE PROTECTIONS
DEMANDEES AU PLU AU TITRE DE

L'ARCHEOLOGIE

Service régional de
l'archéologie

mardi 19 mai 2015

PLOBANNALEC-LESCONIL

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2014 : ZO.3 1153 / 29 165 0001 / PLOBANNALEC-LESCONIL / GOAREM AR C'HORIQUET / QUELARN / dolmen / menhir isolé
/ Néolithique

2 2014 : AM.203 1275 / 29 165 0002 / PLOBANNALEC-LESCONIL / POINTE DE GOUDOUL / GOUDOUL / occupation / Néolithique -
Age du bronze

3 2014 : AK.56 711 / 29 165 0004 / PLOBANNALEC-LESCONIL / MENEZ VEIL / LESCONIL / dolmen / Néolithique

4 2014 : AN.110 710 / 29 165 0005 / PLOBANNALEC-LESCONIL / KERDALAE-LESCONIL / KERDALAE-LESCONIL / menhir /
Néolithique

5 2014 : ZO.232 709 / 29 165 0006 / PLOBANNALEC-LESCONIL / KERVADOL / KERVADOL / dolmen / Néolithique

6 2014 : ZP.197; ZP.199 3505 / 29 165 0009 / PLOBANNALEC-LESCONIL / KERFUNS / KERFUNS / dolmen / Néolithique

7 2014 : ZO.89 3506 / 29 165 0010 / PLOBANNALEC-LESCONIL / TRONVAL / TRONVAL / dolmen / Néolithique

8 2014 : ZA.79 3507 / 29 165 0011 / PLOBANNALEC-LESCONIL / KERLAY / KERLAY / dolmen / menhir / Néolithique
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2

3
4

5

6

7

8

N

Zones de présomption de prescription archéologique 
de la commune de PLOBANNALEC-LESCONIL le  19/05/2015

DRAC Bretagne service régional de l'archéologie
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LISTE DES ZONES DE PROTECTIONS
DEMANDEES AU PLU AU TITRE DE

L'ARCHEOLOGIE

Service régional de
l'archéologie

mardi 02 juin 2015

PLOUGUIN

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2014 : ZI.119;ZI.22 1278 / 29 196 0001 / PLOUGUIN / LANNOULOUARN / LANNOULOUARN / menhir / Néolithique

2 2014 : YC.43 676 / 29 196 0002 / PLOUGUIN / KERVIGNEN BRAS / KERVIGNEN BRAS / menhir / Néolithique

3 2014 : ZK.31;ZK.69;ZL.46;ZL.47;ZL.7;ZL.8 3599 / 29 196 0003 / PLOUGUIN / CASTELLOROUP / CASTELLOROUP / tumulus / Age du bronze

4 2014 : YD.51

3600 / 29 196 0004 / PLOUGUIN / TY NEVEZ / TY NEVEZ / tumulus / Mésolithique - Age du bronze

4 2014 : YD.51

8897 / 29 196 0021 / PLOUGUIN / CROAS HIR / CROAS HIR / Epoque indéterminée / enclos

5 2014 : ZI.7;ZI.8 3603 / 29 196 0007 / PLOUGUIN / LANNOULOUARN / LANNOULOUARN / tumulus / Age du bronze

6 2014 : YC.15;YC.16 5930 / 29 196 0009 / PLOUGUIN / KERVIHAN / AU SUD EST DE KERVIHAN / Gallo-romain / enclos (système d')

7 2014 : YH.46;YH.48;YH.54 6854 / 29 196 0010 / PLOUGUIN / KERNIZAN / KERNIZAN / Gallo-romain / enclos

8 2015 : YD.114;YD.29 6853 / 29 196 0011 / PLOUGUIN / KERGROAZ / TY NEVEZ / Epoque indéterminée / enclos
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N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

9 2014 : ZL.62 6855 / 29 196 0012 / PLOUGUIN / LANRIVANAN-KERVENTURIC / LANRIVANAN-KERVENTURIC / enceinte / Epoque indéterminée

10 2014 : YC.59 6856 / 29 196 0013 / PLOUGUIN / KERVIGNEN / KERVIGNEN / Epoque indéterminée / enclos

11 2014 : ZY.118;ZY.120;ZY.122;ZY.81 6909 / 29 196 0014 / PLOUGUIN / LANDRE / LANDRE / Epoque indéterminée ? / fossés (réseau de)

12 2014 : ZW.131;ZW.17 6910 / 29 196 0015 / PLOUGUIN / KERBOULLOU / KERBOULLOU / Epoque indéterminée ? / enclos

13 2014 : ZS.7;ZS.8 6907 / 29 196 0016 / PLOUGUIN / KERARLIN / KERARLIN BRAS / Epoque indéterminée ? / enclos

14 2014 : ZV.64;ZV.94 6908 / 29 196 0017 / PLOUGUIN / KERGONGUY / KERGONGUY / Epoque indéterminée ? / enclos

15 2014 : ZN.17; ZN.59 7358 / 29 196 0019 / PLOUGUIN / SUD DE TREFLEAC'H / TREFLEAC'H / Epoque indéterminée / enclos

16 2014 : ZA.128;ZA.130;ZA.59;ZA.79 7359 / 29 196 0020 / PLOUGUIN / TREOURE / TREOURE / tumulus / Epoque indéterminée

17 2014 : ZK.32 10120 / 29 196 0022 / PLOUGUIN / KEREGAN / KEREGAN / Epoque indéterminée / enclos

18 2014 : ZI.142 13348 / 29 196 0023 / PLOUGUIN / GRAND MOULIN / GRAND MOULIN / occupation / Néolithique

19 2014 : ZY.7 13349 / 29 196 0024 / PLOUGUIN / PEN AR REUN / PEN AR REUN / occupation / Néolithique final - Age du bronze ancien

20 2014 : ZR.119;ZR.230

3604 / 29 196 0026 / PLOUGUIN / LESVEN / LESVEN / motte castrale / Moyen-âge classique

20 2014 : ZR.119;ZR.230

3608 / 29 196 0030 / PLOUGUIN / CASTEL AR ROUE CESAR / KEROZOAL / enceinte / Moyen-âge

21 2014 : ZO1.63 20490 / 29 196 0035 / PLOUGUIN / LAMBRUMEN / LAMBRUMEN / tumulus / Age du bronze

22 2014 : YH.18;YH.19 23172 / 29 196 0036 / PLOUGUIN / CHATEAU-GAUTIER / CHATEAU-GAUTIER / maison forte / Moyen-âge
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N

DRAC Bretagne service régional de l'archéologie

Zones de présemption de prescription archéologique
 de la commune de PLOUGUIN le 02/06/2015

1

2

3

4

5
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7

8

9

10

11

12

13

14

15
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17

18

19

20

22

21
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LISTE DES ZONES DE PROTECTIONS
DEMANDEES AU PLU AU TITRE DE

L'ARCHEOLOGIE

Service régional de
l'archéologie

mardi 19 mai 2015

TAULE

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2014 : OB.1280
1088 / 29 279 0001 / TAULE / GARE DE TAULE-HENVIC / GARE DE
TAULE-HENVIC / tumulus / Age du bronze

2 2014 : OD.502-503
1281 / 29 279 0002 / TAULE / KERGARIOU / LA JUSTICE / tumulus /
nécropole / Age du bronze

3 2014 : OC.538; OC.544; OC.1411
10131 / 29 279 0003 / TAULE / Keravel / KERAVEL / Epoque indéterminée /
enclos
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N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

4 2014 : OE.134; OE.139
10132 / 29 279 0004 / TAULE / GOAREM AR VERN / GOAREM AR VERN /
Epoque indéterminée / enclos

5 2014 : OA.251 à 255; OA.1002 à 1006
10305 / 29 279 0005 / TAULE / KERANGOMAR / LA TOUR AUX SINGES /
motte castrale / Moyen-âge classique

6 2014 : AD.8
11247 / 29 279 0006 / TAULE / Eglise / PLACE DE LA MAIRIE / église /
Moyen-âge

7 2014 : OD.756
13017 / 29 279 0007 / TAULE / KERGARIOU / KERGARIOU / dépôt / Age du
bronze final

8 2014 : OB.559 à 562; OB.568 à 575
16676 / 29 279 0008 / TAULE / CASTEL AN TREBEZ / CASTEL AN TREBEZ
/ éperon barré / Epoque indéterminée
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N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

9 2014 : C.1624
22769 / 29 279 0012 / TAULE / MESPIRIOU / MESPIRIOU / tumulus / Age du
bronze

10

2014 :
AE.143à145;C.1112-1113;C.1370;C.1372;C.1374;C.1379;C.1383;C.1401;C.1405;C.1407;C.1434;C.1444;C.1524à1526;C.1528à1530
;C.1532;C.1574;C.1579à1582;C.1589;C.455;C.458-459;C.465à470;C.472;C.473;C.481;C.482;C.484;C.485;C.488;C.490;C.509;C.515
;C.517-518;C.520;C.522-523;C.535-536;C.539;C.916-917;C.923;C.957;E.116;E.1180;E.1195;E.126à130;E.1357-1358;E.14à16;E.14
1à143;E.149;E.150;E.1500;E.1508;E.151;E.1546à.1548;E.1558;E.1561;E.158à164;E.1644-1645;E.1664;E.1713;E.172;E.1727;E.173;
E.1749;E.1750;E.1774à1777;E.1806à1809;E.182à184;E.1976;E.1996;E.1997;E.2088;E.2207;E.223-224;E.226à233227;E.2272;E.22
74;E.2292à2295;E.2297;E.2298;E.2337;E.234;E.2345à2348;E.2350;E.2356-2357;E.236;E.2367-2368;E.2373;E.2374;E.2376-2377;E.
238;E.2379à2382;E.239à246;E.2403;E.2407;E.2426;E.2428-2429;E.2436;E.2446à2451;E.2458-2459;E.2517;E.255;E.2569à2574;E.
2583;E.259;E.260;E.2630à2632;E.2636à2639;E.269;E.2697à2700;E.2703à2709;E.2712;E.272;E.2727à2730;E.273;E.2732à2737;E.2
74;E.361-362;E.739à741;E.747à749;E.752;E.800-801;E.812;E.814-815

19880 / 29 279 0009 / TAULE / VOIE MORLAIX/KERILIEN / section Nor de
Poul-ar-Leuriou à Penzé / route / Gallo-romain - Période récente

10

2014 :
AE.143à145;C.1112-1113;C.1370;C.1372;C.1374;C.1379;C.1383;C.1401;C.1405;C.1407;C.1434;C.1444;C.1524à1526;C.1528à1530
;C.1532;C.1574;C.1579à1582;C.1589;C.455;C.458-459;C.465à470;C.472;C.473;C.481;C.482;C.484;C.485;C.488;C.490;C.509;C.515
;C.517-518;C.520;C.522-523;C.535-536;C.539;C.916-917;C.923;C.957;E.116;E.1180;E.1195;E.126à130;E.1357-1358;E.14à16;E.14
1à143;E.149;E.150;E.1500;E.1508;E.151;E.1546à.1548;E.1558;E.1561;E.158à164;E.1644-1645;E.1664;E.1713;E.172;E.1727;E.173;
E.1749;E.1750;E.1774à1777;E.1806à1809;E.182à184;E.1976;E.1996;E.1997;E.2088;E.2207;E.223-224;E.226à233227;E.2272;E.22
74;E.2292à2295;E.2297;E.2298;E.2337;E.234;E.2345à2348;E.2350;E.2356-2357;E.236;E.2367-2368;E.2373;E.2374;E.2376-2377;E.
238;E.2379à2382;E.239à246;E.2403;E.2407;E.2426;E.2428-2429;E.2436;E.2446à2451;E.2458-2459;E.2517;E.255;E.2569à2574;E.
2583;E.259;E.260;E.2630à2632;E.2636à2639;E.269;E.2697à2700;E.2703à2709;E.2712;E.272;E.2727à2730;E.273;E.2732à2737;E.2
74;E.361-362;E.739à741;E.747à749;E.752;E.800-801;E.812;E.814-815

19881 / 29 279 0010 / TAULE / VOIE MORLAIX/KERILIEN / section sud du
Butou à Poul-al-Leuriou / route / Gallo-romain - Période récente

11

2014 :
C.1327;C.1329;C.1368;C.1436;C.1438;C.1440;C.1442;C.456;C.460;C.461;C.462;C.464;D.1;D.10;D.2;D.305;D.306;D.307;D.308;D.32
5;D.326;D.327;D.328;D.329;D.330;D.338;D.339;D.382;D.409;D.410;D.411;D.412;D.420;D.421;D.422;D.423;D.430;D.431;D.432;D.43
3;D.434;D.435;D.436;D.437;D.505;D.506;D.507;D.508;D.509;D.512;D.513;D.514;D.517;D.518;D.519;D.520;D.615;D.617;D.618;D.61
9;D.620;D.632;D.751;D.752;D.755;D.759;D.761;D.821;D.822;D.9;E.1904;E.1905;E.1906;E.1907;E.2558;E.2560;E.2561;E.2562;E.25
63;E.2564;E.2565;E.2566;E.2694;E.2695;E.470;E.471;E.472;E.473;E.474;E.475;E.481;E.482;E.483;E.494;E.496;E.497;E.498;E.500;
E.508;E.510;E.511;E.517;E.518

19882 / 29 279 0011 / TAULE / VOIE MORLAIX/LESNEVEN / section unique
de La Pennelée à Penhoat / route / Moyen-âge - Période récente
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Zones de présomption de prescription archéologique 
de la commune de TAULÉ le  19/05/2015
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